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DOCUMENT D’ORGANISATION
TOURNOI RÉGIONAL 
Hockey sans contact 2012

1.1 - DATE 
30-31 janvier et 6-7 février 2012
1.2 – DATE LIMITE D’INSCRIPTIONS

La date limite d’inscriptions est le mardi 20 décembre prochain, 17h.
1.3 - CATÉGORIES

Benjamin division 2 - Participation 
(Date prévue : 30-31 janvier)
Benjamin division 2  - Compétition
(Date prévue : 6-7 février)
Juvénile division 2 - Participation
(Date prévue : 6-7 février)
Juvénile division 2 –Compétition

(Date prévue : 30-31 janvier)
1.4 – DÉLAIS 

Les dates officielles par catégories seront fixées dans la semaine du 9 janvier 2012, et vous recevrez l’horaire officiel du tournoi dans la semaine du 16 janvier 2012

1.5 - LIEU 
Aréna de Ste-Hilaire  
(2 glaces)
550, rue Jolliet
Mont-St-Hilaire, J3H 4X2
Aréna de Beloeil
(1 glace)
Aréna André Saint-Laurent 
799 Lajeunesse 
Beloeil, QC, J3G 4S9
1.6 - COÛT 
Le coût est de 280$ par équipe
1.7 – RÉGLEMENTS

SVP vous référer aux règlements spécifiques du tournoi scolaire régional de hockey sans contact pour les spécifications qui ne se retrouvent pas dans ce document.
1.8 – CHANDAIL
· Si vous n’avez pas 2 ensembles de chandails de couleurs différentes, prévoyez des dossards.

· Dans le cas que deux équipes ayant des couleurs semblables, un tirage au sort sera fait afin de déterminer l’équipe qui mettra ses dossards.

1.9 – ALIGNEMENT
Prévoir une feuille d’alignement à remettre au marqueur pour chaque partie.
1.10 – VISITEURS/RECEVEURS
Les équipes visiteuses et receveuses seront déterminées par l’horaire. Il n’y aura donc pas de tirage au sort.
1.11 – DURÉE DES MATCHS 
· Échauffement : 3 minutes

· Trois périodes de 12 minutes à temps continu. Les cinq dernières minutes de la 3e période seront à temps arrêtées.

· 1 min entre les périodes
1.12 – EN CAS D’ÉGALITÉ POUR LES MATCHS
Tous les matchs devront déterminer un gagnant et un perdant. En cas d'égalité, nous appliquerons la fusillade seulement. Il n'y aura aucune prolongation.
Fusillade : 3 joueurs de chaque équipe
*Voir règlementation spécifique
1.13 – DURÉE MATCHS DE DEMI-FINALE ET FINALE
· Échauffement : 3 minutes

· 1ère période : 12 minutes avec les dernières 2 dernière min chrono

· 2e période : 12 minutes avec les dernières 2 dernière min chrono

· 3e période : 15 minutes avec les 5 dernières min chrono 

1.14 – EN CAS D’ÉGALITÉ POUR LES MATCHS DE DEMI-FINAL ET DE FINAL 
Tous les matchs devront déterminer un gagnant et un perdant.

· 5 minutes de prolongation 4 contre 4 
· Fusillade : 3 joueurs de chaque équipe 
*Voir règlementation spécifique
1.15 – PUNITION
· 2 minutes à temps continu

· Lorsque le temps est arrêté, les punitions seront aussi à temps arrêté.

1.16 – TEMPS D’ARRÊT
1 temps d’arrêt par match par équipe d’une durée de 30 secondes (le temps sera arrêté)
1.17 – CHANGEMENT
Les changements seront acceptés lors des arrêtes de jeux. Cependant, aucun retard de match ne sera accepté. Les arbitres en seront avisés ! Nous demandons donc votre coopération pour le bon déroulement du tournoi.
1.18 – AFIN DE DÉTERMINÉ LE RANG DES RONDES
1. Nombre victoires (victoire= 2 points)
2. Match entre les équipes en question (double égalité)
3. Le quotient des «points pour» et des «points contre» versus l’équipe de première position;
1.19 – CAS D’ÉGALITÉ POUR DÉTERMINER LA MEILLEURE 2IÈME ENTRE DES ÉQUIPES DE POOLS DIFFÉRENTS
1- Victoire contre la première position du pool

2-Le quotient des «points pour» et des «points contre» versus l’équipe de première position
1.20 – DÉSISTEMENT 
· Toute équipe qui se désiste entre la date limite d’inscription et le 16 janvier 2012 devra payer une amende de 100$

· Toute équipe qui se désiste entre le 16 janvier 2012 et le début du championnat régional devra payer la totalité des coûts d’inscriptions (280$). 
